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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention vise une chaudière en-
castrable dans un meuble, un meuble pour encastrement
d’une chaudière, un procédé d’installation d’une chau-
dière et un procédé de maintenance d’une chaudière.
Elle s’applique, notamment, aux chaudières de domiciles
et de locaux commerciaux ou industriels.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Les chaudières de domiciles de personnes ou
de sociétés ayant des locaux de dimensions limitées pré-
sentent actuellement plusieurs inconvénients.
[0003] En premier lieu, ces chaudières sont encom-
brantes du fait du volume des différentes pièces les com-
posant. Cet encombrement est particulièrement gênant
dans le cas de chaudières positionnées dans des cuisi-
nes.
[0004] En deuxième lieu, la présence de ces chaudiè-
res dans des lieux de vie, tels une cuisine ou une salle
de bain, nuit à l’esthétisme de ces lieux. Habituellement,
ces chaudières sont fixées à un mur ou une paroi et né-
cessitent des raccordements à des tuyaux apparents du
fait de ce positionnement. Ce positionnement entraîne
également un encombrement des murs ou des surfaces
sur lesquelles les chaudières sont positionnées.
[0005] En troisième lieu, le poids et le positionnement
en hauteur habituel de ces chaudières entraîne des dif-
ficultés de maintenance et d’installation en raison de
l’inaccessibilité de ces chaudières.
[0006] Pour pallier une partie ou l’ensemble de ces in-
convénients, des systèmes existants positionnent les
chaudières sur des supports muraux de manière à dé-
sencombrer le sol d’un local. Cependant, ces systèmes
ne répondent pas, notamment, à l’inconvénient lié à la
maintenance et à l’installation de la chaudière.
[0007] D’autres systèmes existants compactent les
composants de la chaudière de manière à réduire son
encombrement. Cependant, ces systèmes ne permet-
tent pas une maintenance aisée de la chaudière en raison
de la proximité accrue entre les différents composants.
[0008] Le document FR 2 120 430 montre une chau-
dière qui est encastrable dans un meuble, et qui
comporte : une entrée pour un fluide caloporteur, une
entrée remplir le réservoir pour un combustible, une en-
trée pour de l’air, un moyen de chauffage du fluide calo-
porteur par combustion du combustible, une sortie pour
le fluide caloporteur chauffé, une sortie pour gaz de com-
bustion, un moyen adapté pour la fixation à un support
de déplacement de la chaudière selon un axe dans un
meuble et une poignée pour déplacer la chaudière selon
un axe de déplacement du support de déplacement de-
puis l’intérieur du meuble vers l’extérieur du meuble et
réciproquement.

OBJET DE L’INVENTION

[0009] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0010] A cet effet, selon un premier aspect, la présente
invention vise un dispositif selon la revendication 1.
[0011] Grâce à ces dispositions, la maintenance de la
chaudière est simplifiée puisque la chaudière présente
grossièrement deux positions : une position d’encastre-
ment dans le meuble et une position déportée du meuble.
Lorsque la chaudière est déportée du meuble, les com-
posants de cette chaudière sont accessibles, préféren-
tiellement selon plusieurs accès de part et d’autre de la
chaudière, ce qui permet une maintenance facilitée. Du
fait du positionnement préférentiel du meuble à proximité
du sol, l’installation de la chaudière est facilitée. De plus,
le meuble permet de cacher la chaudière, ce qui réduit
l’impact inesthétique de la chaudière sur un local. L’en-
castrement de la chaudière permet aussi une réduction
et une optimisation du volume occupé par cette chaudiè-
re.
[0012] Dans des modes de réalisation, la sortie pour
le fluide caloporteur et la sortie pour gaz de combustion
sont des canalisations grossièrement concentriques.
[0013] Ces modes de réalisation permettent, grâce à
une seule canalisation, l’évacuation des gaz de combus-
tion et de fluide caloporteur.
[0014] Dans des modes de réalisation, la chaudière
objet de la présente invention comporte un moyen de
fixation d’un conduit rigide et amovible de raccord entre
les sorties concentriques de la chaudière et un conduit
d’évacuation inamovible pour gaz de combustion et pour
fluide caloporteur.
[0015] Ces modes de réalisation permettent une éva-
cuation de gaz de combustion et de fluide caloporteur
dans un conduit pouvant résister aux températures de
ces fluides en sortie de la chaudière. De plus, ce conduit
de raccord permet d’associer les sorties de la chaudière
avec des canalisations du local dans lequel la chaudière
est installée.
[0016] Dans des modes de réalisation, la chaudière
objet de la présente invention comporte :

- un moyen de détection d’une anomalie de branche-
ment entre le conduit rigide et amovible de raccord
et les sorties de la chaudière ou le conduit d’évacua-
tion inamovible et

- un moyen d’émission d’un signal représentatif de la
détection d’une anomalie de branchement.

[0017] Ces modes de réalisation permettent de notifier
à un utilisateur cette anomalie par le biais d’un signal
sonore ou visuel.
[0018] Dans des modes de réalisation, la chaudière
objet de la présente invention comporte un moyen
d’ouverture/fermeture d’au moins une entrée configuré
pour maintenir fermée chaque dite entrée tant qu’une
anomalie de branchement du conduit de raccord est dé-
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tectée.
[0019] L’avantage de ces modes de réalisation est
qu’ils permettent d’empêcher une alimentation en gaz,
par exemple tant que le conduit de raccord est mal ou
n’est pas branché.
[0020] Dans des modes de réalisation, la chaudière
objet de la présente invention comporte un moyen de
transmission, avec une centrale déportée, d’un signal
sans fil représentatif de la détection d’une anomalie de
branchement du conduit de raccord.
[0021] Ces modes de réalisation permettent de notifier
à une centrale distante ou à un terminal central de do-
motique, par exemple, que le conduit rigide et amovible
est anormalement branché de manière à avertir un utili-
sateur de cette anomalie.
[0022] Dans des modes de réalisation, les sorties sont
positionnées sur une partie basse de la chaudière et
orientées vers le bas de la chaudière.
[0023] Ces modes de réalisation permettent une opti-
misation de l’espace disponible à l’intérieur du meuble
dans lequel la chaudière est encastrée.
[0024] Dans des modes de réalisation, la chaudière
objet de la présente invention comporte au moins un
tuyau flexible amovible de fixation des entrées à au moins
un conduit d’alimentation inamovible de fluide et de com-
bustible.
[0025] Ces modes de réalisation permettent une ali-
mentation continue des entrées de la chaudière quelque
soit le positionnement de cette chaudière lors du dépla-
cement le long du support de déplacement.
[0026] Dans des modes de réalisation, la chaudière
objet de la présente invention comporte :

- un moyen de détection d’une anomalie de branche-
ment entre un tuyau flexible et les entrées de la chau-
dière ou les conduits d’alimentation et

- un moyen d’émission d’un signal représentatif de la
détection d’une anomalie de branchement.

[0027] Ces modes de réalisation permettent de noti-
fier, à un utilisateur, une anomalie de branchement par
le biais d’un signal sonore et/ou visuel par exemple.
[0028] Dans des modes de réalisation, la chaudière
objet de la présente invention comporte un moyen
d’ouverture/fermeture d’au moins une entrée configuré
pour maintenir fermée chaque dite entrée tant qu’une
anomalie de branchement du tuyau flexible est détectée.
[0029] Ces modes de réalisation permettent d’aug-
menter la sécurité de la chaudière en empêchant une
alimentation en gaz, par exemple lorsque le conduit flexi-
ble est mal ou n’est pas branché.
[0030] Dans des modes de réalisation, la chaudière
objet de la présente invention comporte un moyen de
transmission, à une centrale déportée, d’un signal sans
fil représentatif de la détection d’une anomalie de bran-
chement du tuyau flexible.
[0031] Ces modes de réalisation permettent d’envoyer
un signal d’alarme à une centrale d’alarme déportée ou

à une centrale de domotique d’un domicile par exemple.
[0032] Dans des modes de réalisation, la chaudière
objet de la présente invention comporte un caisson de
réduction du volume sonore de bruits émis par la chau-
dière.
[0033] Ces modes de réalisation permettent une ré-
duction des nuisances sonores générées par le fonction-
nement de la chaudière.
[0034] Dans des modes de réalisation, la chaudière
objet de la présente invention comporte un moyen d’ab-
sorption des vibrations de la chaudière.
[0035] Ces modes de réalisation ont l’avantage de li-
miter l’impact des vibrations causées par le fonctionne-
ment de la chaudière sur l’environnement.
[0036] Dans des modes de réalisation, le support de
déplacement est une roue se déplaçant le long d’un rail.
[0037] Ces modes de réalisation permettent un coulis-
sement de la chaudière le long du rail.
[0038] Les buts, avantages et caractéristiques du
meuble objet de la présente invention étant similaires à
ceux de la chaudière objet de la présente invention, ils
ne sont pas rappelés ici.
[0039] Dans des modes de réalisation, le support de
déplacement comporte deux rails parallèles.
[0040] Ces modes de réalisation permettent de faire
coulisser la chaudière le long des rails parallèles.
[0041] Dans des modes de réalisation, le meuble objet
de la présente invention comporte un moyen d’ajuste-
ment de l’écart entre les rails.
[0042] Ces modes de réalisation permettent d’adapter
l’écart entre les rails à différentes dimensions de chau-
dières lors de leur installation ou en cas de changement
de chaudière, par exemple.
[0043] Selon un autre aspect, la présente invention vi-
se un procédé d’installation d’un dispositif objet de la
présente invention selon la revendication 13.
[0044] Les buts, avantages et caractéristiques du pro-
cédé objet de la présente invention étant similaires à ceux
du dispositif objet de la présente invention, ils ne sont
pas rappelés ici.
[0045] Selon un autre aspect, la présente invention vi-
se un procédé de maintenance d’un dispositif objet de la
présente invention, selon la revendication 14.
[0046] Grâce à ces dispositions, la maintenance de la
chaudière et le remplacement éventuel de cette chau-
dière sont facilités.
[0047] Selon un cinquième aspect, en relation avec au
moins un des quatre aspects précédents, la présente
invention vise un dispositif qui comporte un conduit de
sortie pour fluide caloporteur et un conduit de sortie pour
gaz de combustion chauds concentriques, les gaz de
combustion chauffant le fluide caloporteur, en dehors
d’une chaudière associée auxdites sorties, lors de l’écou-
lement de fluide caloporteur et du gaz de combustion
dans les conduits.
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BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0048] D’autres avantages, buts et caractéristiques
particulières de l’invention ressortiront de la description
non limitative qui suit d’au moins un mode de réalisation
particulier de la chaudière, du meuble, du procédé d’ins-
tallation et du procédé de maintenance objets de la pré-
sente invention, en regard des dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 représente, schématiquement et en pers-
pective, un mode de réalisation particulier de la
chaudière faisant partie de l’ objet de la présente
invention,

- la figure 2 représente, schématiquement et en pers-
pective, un mode de réalisation particulier du meuble
faisant partie de l’ objet de la présente invention,

- la figure 3 représente, schématiquement, un logi-
gramme d’étapes particulier du procédé objet de la
présente invention et

- la figure 4 représente, schématiquement, un logi-
gramme d’étapes particulier du procédé objet de la
présente invention.

DESCRIPTION D’EXEMPLES DE REALISATION DE 
L’INVENTION

[0049] La présente description est donnée à titre non
limitatif.
[0050] On observe, sur la figure 1, qui n’est pas à
l’échelle, une vue en coupe d’un mode de réalisation de
la chaudière 10 faisant partie de l’ objet de la présente
invention. Cette chaudière 10 encastrable dans un meu-
ble, comporte :

- une entrée 105 pour un fluide caloporteur,
- une entrée 110 pour un combustible,
- une entrée 115 pour de l’air,
- au moins un tuyau 180 flexible amovible de fixation,
- un moyen 160 de détection d’une anomalie de bran-

chement,
- un moyen 165 d’émission d’un signal représentatif

de la détection d’une anomalie de branchement,
- un moyen 170 d’ouverture/fermeture d’au moins une

entrée, 105, 110 et 115,
- un moyen 175 de transmission, à une centrale dé-

portée, d’un signal sans fil représentatif de la détec-
tion d’une anomalie de branchement,

- un moyen 120 de chauffage du fluide caloporteur
par combustion du combustible,

- une sortie 125 pour le fluide caloporteur chauffé,
- une sortie 125 pour gaz de combustion,
- un moyen 145 de fixation d’un conduit 150 rigide et

amovible de raccord,
- un moyen 130 de fixation à un support 135 de dé-

placement de la chaudière selon un axe dans le meu-
ble,

- une poignée 140 pour déplacer la chaudière selon

un axe de déplacement du support de déplacement
depuis l’intérieur du meuble vers l’extérieur du meu-
ble et réciproquement.

- un caisson 190 de réduction du volume sonore de
bruits émis par la chaudière et

- un moyen 195 d’absorption des vibrations de la
chaudière.

[0051] L’entrée 105 pour un fluide caloporteur est, par
exemple, un conduit comportant moyen de fixation à un
tuyau flexible 180. Ce moyen de fixation est, par exemple,
un taraudage ou un pas de vis positionné à une extrémité
de l’entrée de manière à fixer un raccord au moyen de
fixation. Ce raccord est également fixé au tuyau flexible
180 grâce à une action de vissage par exemple. Le fluide
caloporteur est, par exemple, de l’eau.
[0052] L’entrée 110 pour un combustible est, par
exemple, un conduit comportant moyen de fixation à un
tuyau flexible 180. Ce moyen de fixation est, par exemple,
un taraudage ou un pas de vis positionné à une extrémité
de l’entrée de manière à fixer un raccord au moyen de
fixation. Ce raccord est également fixé au tuyau flexible
180 grâce à une action de vissage par exemple. Le com-
bustible est, par exemple, du gaz naturel.
[0053] L’entrée 115 pour de l’air est, par exemple, un
conduit comportant moyen de fixation à un tuyau flexible
180. Ce moyen de fixation est, par exemple, un tarauda-
ge ou un pas de vis positionné à une extrémité de l’entrée
de manière à fixer un raccord au moyen de fixation. Ce
raccord est également fixé au tuyau flexible 180 grâce à
une action de vissage par exemple.
[0054] Dans des variantes, l’entrée pour de l’air 115
comporte un conduit permettant l’aspiration d’air de l’en-
vironnement immédiat autour de la chaudière, ce conduit
étant relié à une pompe électrique, par exemple.
[0055] Le dispositif comporte, préférentiellement, un
tuyau flexible 180 par entrée, 105, 110 et 115, de la chau-
dière 10.
[0056] Au moins un tuyau flexible 180 amovible de fixa-
tion des entrées, 105, 110 et 115, à au moins un conduit
d’alimentation 185 inamovible de fluide et de combustible
est, par exemple, un tuyau en caoutchouc recouvert d’un
tube en acier tressé. Dans des variantes, le tuyau est en
plastique, en acier inoxydable. Préférentiellement, un
tuyau flexible 180 configuré pour transporter de l’eau est
en acier inoxydable et un tuyau flexible 180 configuré
pour transporter du gaz est en plastique ou en caout-
chouc. Ce tuyau flexible 180 est configuré pour présenter
une longueur supérieure à la distance maximale entre,
d’une part, l’entrée, 105, 110 ou 115, à laquelle ce tuyau
flexible 180 est associé, et, d’autre part, un conduit 170
d’alimentation, lorsque la chaudière 10 est à une extré-
mité du déplacement rendu possible sur le support de
déplacement 135.
[0057] Au moins un conduit d’alimentation 185 inamo-
vible est, par exemple, un tuyau ride préalablement po-
sitionné dans un local dans lequel la chaudière 10 est
installée. Chaque conduit d’alimentation 185 comporte
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une sortie positionnée dans le meuble dans lequel la
chaudière 10 est encastrée grâce à une ouverture sur
une paroi de ce meuble permettant le passage des con-
duits 185.
[0058] Le moyen 120 de chauffage du fluide calopor-
teur par combustion du combustible est, par exemple,
un brûleur configuré pour réaliser la combustion du gaz
naturel entré dans l’entrée 110 pour combustible. La
combustion du combustible entraîne l’échauffement du
fluide caloporteur entré dans l’entrée 105 pour fluide ca-
loporteur.
[0059] Le fluide caloporteur échauffé est évacué de la
chaudière 10 par une sortie 125 pour fluide caloporteur.
Cette sortie pour fluide caloporteur est, par exemple, un
tuyau de section cylindrique rigide et ouvert comportant
un moyen de fixation 145 à un conduit 150 rigide de rac-
cord. Ce moyen de fixation 145 est, par exemple, un rac-
cord dit « américain » ou « bicône » permettant un clip-
sage du conduit 150 au raccord. Ce type de moyen de
fixation présente l’avantage de permettre une fixation ou
un retrait rapide et facilité du conduit 150 rigide.
[0060] Le combustible ayant subit la combustion est
évacué de la chaudière 10 par une sortie 125 pour gaz
de combustion. Cette sortie 125 permet notamment
l’évacuation de fumées et de condensats résultant de la
combustion du combustible. Cette sortie pour gaz de
combustion est, par exemple, un tuyau de section cylin-
drique rigide et ouvert comportant un moyen de fixation
145 à un conduit 150 rigide de raccord. Ce moyen de
fixation 145 est, par exemple, un raccord dit
« américain » ou « bicône » permettant un clipsage du
conduit 150 au raccord. Le tuyau de section cylindrique
de la sortie 125 pour gaz de combustion présente un
diamètre supérieur au diamètre de la sortie 125 pour flui-
de caloporteur de manière à ce que la sortie 125 pour le
fluide caloporteur et la sortie 125 pour gaz de combustion
soient des canalisations grossièrement concentriques.
[0061] Les sorties 125 sont préférentiellement posi-
tionnées sur une même face de la chaudière 10 que la
poignée 140 permettant l’encastrement ou l’extraction
de la chaudière 10 du meuble.
[0062] Les moyens de fixation 145 d’un conduit rigide
150 et amovible de raccord entre les sorties 125 concen-
triques de la chaudière 10 et un conduit d’évacuation 155
inamovible pour gaz de combustion et pour fluide calo-
porteur permettent une évacuation séparée du gaz de
combustion et de fluide caloporteur par un seul conduit.
Cette évacuation par un seul conduit permet de réduire
le dimensionnement volumique de la chaudière 10. Le
conduit rigide 150 est, de plus, étanche.
[0063] Les sorties 125 sont préférentiellement posi-
tionnées sur une partie basse de la chaudière 10 et orien-
tées vers le bas de la chaudière 10, le conduit rigide 150
comportant alors un coude permettant de diriger le gaz
de combustion et le fluide caloporteur vers le conduit
d’évacuation 155 inamovible. Ce conduit d’évacuation
155 inamovible est, par exemple, un conduit collectif pour
chaudière étanche, abrévié « 3CEp ». Ce conduit d’éva-

cuation 155 inamovible est par exemple positionné à l’in-
térieur du meuble dans lequel la chaudière 10 est encas-
trée grâce à une ouverture sur la base de ce meuble. Ce
conduit d’évacuation 155 inamovible est fixé au conduit
rigide 150 grâce à un rapport de type américain ou bicô-
ne, par exemple.
[0064] La chaudière 10 comporte, de plus, un moyen
160 de détection d’une anomalie de branchement entre
le conduit rigide 150 et amovible de raccord et les sorties
125 de la chaudière ou le conduit d’évacuation 155 ina-
movible. Ce moyen de détection 160 est, par exemple,
un capteur mécanique ou électronique configuré pour
détecter un contact entre le conduit rigide 150 et les sor-
ties 125 ou le conduit d’évacuation 155. Ce capteur est
associé à un circuit électronique configuré pour comman-
der l’émission d’un signal lorsqu’une anomalie de bran-
chement est détectée. Une anomalie de branchement
peut correspondre, par exemple, à un branchement non
étanche mal réalisé par un utilisateur.
[0065] Le moyen de détection 160 est également con-
figuré pour réaliser la détection d’une anomalie de bran-
chement entre un tuyau flexible 180 et, d’une part, les
entrées, 105, 110 et 115, de la chaudière 10 ou, d’autre
part, les conduits d’alimentation 185. Ce moyen de dé-
tection 160 met en oeuvre, pour réaliser cette détection,
d’autres capteurs mécaniques ou électroniques analo-
gues aux capteurs utilisés pour déterminer une anomalie
de branchement du conduit rigide 150.
[0066] Le moyen d’émission 165 d’un signal représen-
tatif de la détection d’une anomalie de branchement est,
par exemple, une diode électroluminescente ou un bee-
per par exemple. Lorsqu’une anomalie est détectée, la
diode électroluminescente change de couleur par exem-
ple, passant du vert au rouge. Dans le cas d’un beeper,
le beeper émet un signal sonore ponctuel et périodique
tant qu’une anomalie de branchement est détectée.
L’anomalie détectée peut correspondre à une anomalie
de branchement d’un tuyau flexible 180 ou du conduit
rigide 150.
[0067] Le moyen d’ouverture/fermeture 170 d’au
moins une entrée, 105, 110 et 115, configuré pour main-
tenir fermée chaque dite entrée, 105, 110 et 115, tant
qu’une anomalie de branchement du conduit 150 de rac-
cord est détectée est, par exemple, une électrovanne
actionnée par le circuit électronique du moyen de détec-
tion 160. Lorsqu’une anomalie de branchement est dé-
tectée, une commande de fermeture de l’électrovanne
est émise par le moyen de détection 160 jusqu’à ce que
l’anomalie de branchement ne soit plus détectée. Cette
électrovanne empêche l’alimentation de la chaudière 10
en fluide caloporteur, en combustible et/ou en air. Dans
des variantes, seule l’entrée 110 pour combustible est
affectée par le moyen d’ouverture/fermeture 170.
[0068] Le moyen d’ouverture/fermeture 170 est éga-
lement configuré pour maintenir fermée au moins une,
ou chaque, entrée, 105, 110 et 115, tant qu’une anomalie
de branchement du tuyau flexible 180 est détectée.
[0069] Le moyen de transmission 175, avec une cen-
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trale déportée, d’un signal sans fil représentatif de la dé-
tection d’une anomalie de branchement du conduit 150
de raccord est, par exemple, une antenne configurée
pour émettre un signal sans fil à destination de la cen-
trale. Ce signal sans fil met en oeuvre, par exemple, le
standard Wifi ou un réseau de données d’un réseau cel-
lulaire tel internet. Dans des variantes, le moyen de trans-
mission 175 est filaire et connecté à un réseau de don-
née, tel internet par exemple. Dans des variantes, le
moyen de transmission 175 transmet un signal sans fil
représentatif de la détection d’une anomalie de branche-
ment à un terminal portable communicant associé à la
chaudière 10.
[0070] Le moyen de transmission 175 est également
configuré pour réaliser la transmission d’un signal sans
fil représentatif de la détection d’une anomalie de bran-
chement du tuyau flexible 180.
[0071] Le caisson 190 de réduction du volume sonore
de bruits émis par la chaudière entoure, par exemple, la
chaudière 10 et comporte des parois d’isolation acous-
tique. Ces parois comportent, par exemple, une couche
de polystyrène positionnée entre deux cloisons.
[0072] Le moyen d’absorption 195 des vibrations de la
chaudière 10 est, par exemple, un ensemble de plots
antivibratoires positionnés sous la chaudière 10 ou sous
le support 135 de déplacement.
[0073] Le moyen de fixation 130 à un support 135 de
déplacement est, par exemple, un ensemble de vis per-
mettant de fixer la chaudière 10 à un rail 139, ce rail 139
agissant comme support 135 de déplacement sur un en-
semble de roues 137 positionnées le long de parois du
meuble de manière déplacer horizontalement la chau-
dière en fonction d’un axe formé par les roues 137.
[0074] Dans des variantes préférentielles, le support
de déplacement 135 est à l’inverse un ensemble de roues
137 configurées pour rouler sur des rails 139 positionnés
à l’intérieur du meuble, ces roues permettant un dépla-
cement de la chaudière 10.
[0075] Plus généralement, le déplacement de la chau-
dière 10 met en oeuvre au moins une roue 137 se dé-
plaçant le long d’un rail 139.
[0076] La chaudière 10 comporte une poignée 140
pour déplacer la chaudière 10 selon un axe de déplace-
ment du support 135 de déplacement. Cette poignée 140
permet de déplacer la chaudière 10 depuis une position
d’encastrement à une position d’exposition des compo-
sants de la chaudière 10.
[0077] Ainsi, comme on le comprend à la lecture de la
présente description, la chaudière 10 faisant partie de l’
objet de la présente invention présente plusieurs avan-
tages. Grâce au déplacement de la chaudière 10 le long
d’un axe du meuble, dans lequel cette chaudière 10 est
encastrée, la maintenance de la chaudière 10 est facili-
tée. Ce déplacement engendre des contraintes d’asso-
ciation entre les entrées et les sorties de la chaudière 10
avec les conduits d’alimentation et d’évacuation du local
dans lequel le meuble est positionné. La chaudière 10
faisant partie de l’ objet de la présente invention permet

de résoudre ce problème grâce au conduit rigide 150 et
aux tuyaux flexibles 180. L’encastrement de la chaudière
10 dans un meuble permet de cacher cette chaudière 10
et de réduire l’encombrement généré par cette chaudière
10.
[0078] On observe, sur la figure 2, schématiquement
et en perspective, un mode de réalisation particulier du
meuble 20 faisant partie de l’ objet de la présente inven-
tion. Ce meuble 20 pour encastrement d’une chaudière
10 comporte :

- au moins une ouverture 205 pour conduit d’alimen-
tation en fluide caloporteur, en air et en combustible
inamovible pour alimenter une entrée en fluide ca-
loporteur et une entrée en combustible de la chau-
dière 10,

- au moins une ouverture 210 pour conduit d’évacua-
tion inamovible de produits de combustion et pour
condensats du fluide caloporteur pour évacuer les
produits de combustion et les condensats de fluide
caloporteur générés par la chaudière 10,

- un support 215 de déplacement de la chaudière 10
de manière à positionner alternativement la chau-
dière 10 en regard du conduit d’alimentation et du
conduit d’évacuation ou au moins partiellement à
l’extérieur du meuble qui comporte deux rails 220
parallèles et

- un moyen 225 d’ajustement de l’écart entre les rails
220.

[0079] Le meuble 20 comporte grossièrement six fa-
ces dont cinq faces sont fixées les unes aux autres de
manière inamovibles.
[0080] Au moins une ouverture 205 pour conduit d’ali-
mentation en fluide caloporteur, en air et en combustible
inamovible est, par exemple, une ouverture positionnée
sur une face latérale parmi les faces inamovibles.
[0081] Au moins une ouverture 210 pour conduit d’éva-
cuation est, par exemple, une ouverture positionnée sur
une face inférieure parmi les faces inamovibles.
[0082] Le support 215 de déplacement de la chaudière
est, par exemple, un ensemble de rails 220 ou de roues
formant au moins un axe de déplacement pour la chau-
dière 10. L’écart entre les rails 220 est ajusté par un
moyen d’ajustement 225 de l’écart entre les rails. Ce
moyen d’ajustement 225 est, par exemple, une crémaillè-
re sur laquelle sont positionnés deux supports de rails
220, ces supports de rails 220 comportant chacun un
moyen de déplacement le long de la crémaillère et un
moyen de verrouillage du positionnement du support de
rail. Le moyen de déplacement est, par exemple, une
roue dentée configurée pour se déplacer le long de la
crémaillère.
[0083] On observe, sur la figure 3, un logigramme
d’étapes particulier du procédé 30 objet de la présente
invention. Ce procédé 30 d’installation d’une chaudière
10 objet de la présente invention comporte :
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- une étape 305 de positionnement de la chaudière
10 dans un meuble 20,

- une étape 310 de fixation du moyen de fixation de
la chaudière à un support de déplacement du meuble
20,

- une étape 315 de positionnement de chaque tuyau
flexible de manière à ce que chaque entrée de la
chaudière 10 soit connectée à un conduit d’alimen-
tation,

- une étape 320 de déplacement de la chaudière 10
selon un axe du support de déplacement de la chau-
dière 10 de manière à ce que la chaudière 10 soit
encastrée dans le meuble 20,

- une étape 325 de positionnement du conduit rigide
et amovible de raccord de manière à ce que chaque
sortie de la chaudière 10 soit connectée à un conduit
d’évacuation et

- une étape 330 de mise en fonctionnement de la
chaudière 10.

[0084] L’étape de positionnement 305 est réalisée, par
exemple, par le déplacement et le positionnement, par
un utilisateur, de la chaudière 10 sur un support de dé-
placement du meuble 20, ce support de déplacement
étant sorti de la cavité formée par l’intérieur du meuble
20. La sortie du support de déplacement est réalisée par
la mise en oeuvre d’une traction d’un utilisateur sur une
poignée du meuble 20 dans lequel la chaudière 10 est
destinée à être encastrée.
[0085] L’étape de fixation 310 est réalisée, par exem-
ple, par vissage de la chaudière 10 au support de dépla-
cement du meuble 20.
[0086] L’étape de positionnement 315 de chaque
tuyau flexible est réalisée, par exemple, par vissage de
chaque tuyau flexible, associé à un conduit d’alimenta-
tion, à une entrée de la chaudière 10. Lorsque cette étape
de positionnement 315 est réalisée, la chaudière 10 est
positionnée en dehors de la cavité formée par l’intérieur
du meuble 20.
[0087] L’étape de déplacement 320 de la chaudière
est réalisée, par exemple, par l’application d’une pous-
sée par l’utilisateur sur la poignée du meuble 20 ou de
la chaudière 10 de manière à pousser la chaudière 10
dans le meuble 20.
[0088] L’étape de positionnement 325 du conduit rigi-
de est réalisée, par exemple, par clipsage du conduit
rigide d’une part au conduit d’évacuation inamovible et
d’autre part aux sorties de la chaudière.
[0089] L’étape de mise en fonctionnement 330 de la
chaudière est réalisée, par exemple, par l’actionnement
d’un interrupteur par un utilisateur, cet interrupteur per-
mettant l’alimentation électrique de la chaudière 10.
[0090] On observe, sur la figure 4, un logigramme
d’étapes particulier du procédé 40 objet de la présente
invention. Ce procédé 40 de maintenance d’une chau-
dière 10 objet de la présente invention, comporte :

- une étape 405 de mise hors de fonctionnement de

la chaudière 10,
- une étape 410 de retrait du conduit rigide et amovible

de raccord,
- une étape 415 de déplacement de la chaudière selon

un axe du support de déplacement de la chaudière
10 pour positionner la chaudière 10, au moins par-
tiellement, en dehors du meuble,

- une étape 420 de retrait de chaque tuyau flexible,
- une étape 425 de retrait du moyen de fixation au

support de déplacement du meuble 20 et
- une étape 430 de retrait de la chaudière du meuble

20.

[0091] L’étape de mise hors de fonctionnement 405 de
la chaudière 10 est réalisée, par exemple, par l’action-
nement d’un interrupteur par un utilisateur. Cet interrup-
teur commande, par exemple, l’alimentation électrique
de la chaudière 10.
[0092] L’étape de retrait 410 du conduit est réalisée,
par exemple, par un utilisateur dissociant le conduit rigide
et amovible des sorties de la chaudière 10 d’une part et
d’un conduit d’évacuation inamovible d’autre part.
[0093] L’étape de déplacement 415 est réalisée, par
exemple, par un utilisateur tirant sur une poignée posi-
tionnée sur une face du meuble 20 ou de la chaudière
10 de manière à ce que le support de déplacement de
la chaudière 10 entraîne la chaudière hors de la cavité
formée par l’intérieur du meuble 20.
[0094] L’étape de retrait 420 de chaque tuyau flexible
est réalisée, par exemple, par dévissage de chaque
tuyau flexible connecté à une entrée de la chaudière 10.
[0095] L’étape de retrait 425 du moyen de fixation est
réalisée, par exemple, par dévissage, de la chaudière
10, du support de déplacement.
[0096] L’étape de retrait 430 de la chaudière 10 est
réalisée, par exemple, par un utilisateur déplaçant la
chaudière 10.

Revendications

1. Dispositif comportant une chaudière (10) encastrée
dans un meuble, qui comporte :

- la chaudière (10) comportant :

- une entrée (105) pour un fluide calopor-
teur,
- une entrée (110) pour un combustible,
- une entrée (115) pour de l’air,
- un moyen (120) de chauffage du fluide ca-
loporteur par combustion du combustible,
- une sortie (125) pour le fluide caloporteur
chauffé,
- une sortie (125) pour gaz de combustion,
- un moyen (130) de fixation à un support
(135) de déplacement de la chaudière selon
un axe dans le meuble et
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- une poignée (140) pour déplacer la chau-
dière selon un axe de déplacement du sup-
port de déplacement depuis l’intérieur du
meuble vers l’extérieur du meuble et réci-
proquement,

- le meuble, pour encastrement de la chaudière,
comportant :

- au moins une ouverture (205) pour conduit
d’alimentation en fluide caloporteur, en air
et en combustible inamovible pour alimen-
ter une entrée en fluide caloporteur et une
entrée en combustible de la chaudière,
- au moins une ouverture (210) pour conduit
d’évacuation inamovible de produits de
combustion et pour condensats du fluide
caloporteur pour évacuer les produits de
combustion et les condensats de fluide ca-
loporteur générés par la chaudière et
- un support (215) de déplacement de la
chaudière, selon un axe, de manière à po-
sitionner alternativement la chaudière en
regard du conduit d’alimentation et du con-
duit d’évacuation ou au moins partiellement
à l’extérieur du meuble.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans laquelle la
sortie (125) pour le fluide caloporteur et la sortie
(125) pour gaz de combustion sont des canalisations
grossièrement concentriques.

3. Dispositif selon la revendication 2, dans lequel la
chaudière (10) comporte :

- un conduit (150) rigide et amovible de raccord
entre les sorties concentriques de la chaudière
et un conduit (155) d’évacuation inamovible
pour gaz de combustion et pour fluide calopor-
teur et
- un moyen (145) de fixation du conduit (150)
rigide.

4. Dispositif selon la revendication 3, dans lequel la
chaudière (10) comporte :

- un moyen (160) de détection adapté pour dé-
tecter une anomalie de branchement entre le
conduit (150) rigide et amovible de raccord et
les sorties (125) de la chaudière ou le conduit
(155) d’évacuation inamovible et
- un moyen (165) d’émission d’un signal repré-
sentatif de la détection d’une anomalie de bran-
chement.

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel la
chaudière (10) comporte un moyen (170) d’ouvertu-
re/fermeture d’au moins une entrée (105, 110, 115)

configuré pour maintenir fermée chaque dite entrée
tant qu’une anomalie de branchement du conduit
(150) de raccord est détectée.

6. Dispositif selon l’une des revendications 4 ou 5, dans
lequel la chaudière (10) comporte un moyen (175)
de transmission, adapté pour transmettre à une cen-
trale déportée un signal sans fil représentatif de la
détection d’une anomalie de branchement du con-
duit de raccord.

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6, dans
lequel les sorties (125) sont positionnées sur une
partie basse de la chaudière et orientées vers le bas
de la chaudière.

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7, dans
lequel la chaudière (10) comporte au moins un tuyau
(180) flexible amovible de fixation des entrées (105,
110, 115) à au moins un conduit (185) d’alimentation
inamovible de fluide et de combustible.

9. Dispositif selon la revendication 8, dans lequel la
chaudière (10) comporte :

- un moyen (160) de détection adapté pour dé-
tecter une anomalie de branchement entre un
tuyau (180) flexible et les entrées (105, 110,
115) de la chaudière ou les conduits (185) d’ali-
mentation et
- un moyen (165) d’émission d’un signal repré-
sentatif de la détection d’une anomalie de bran-
chement.

10. Dispositif selon la revendication 9, dans lequel la
chaudière (10) comporte un moyen (170) d’ouvertu-
re/fermeture d’au moins une entrée (105, 110, 115)
configuré pour maintenir fermée chaque dite entrée
(105, 110, 115) tant qu’une anomalie de branche-
ment du tuyau (180) flexible est détectée.

11. Dispositif selon l’une des revendications 9 ou 10,
dans lequel la chaudière (10) comporte un moyen
(175) de transmission, adapté pour transmettre à
une centrale déportée-un signal sans fil représentatif
de la détection d’une anomalie de branchement du
tuyau flexible.

12. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 11, dans
lequel le support (135) de déplacement est une roue
(137) se déplaçant le long d’un rail (139).

13. Procédé (30) d’installation d’un dispositif selon les
revendications 3 et 8, qui comporte :

- une étape (305) de positionnement de la chau-
dière dans le meuble,
- une étape (310) de fixation du moyen de fixa-
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tion de la chaudière à un support de déplace-
ment du meuble,
- une étape (315) de positionnement de chaque
tuyau flexible de manière à ce que chaque en-
trée de la chaudière soit connectée à un conduit
d’alimentation,
- une étape (320) de déplacement de la chau-
dière selon un axe du support de déplacement
de la chaudière de manière à ce que la chau-
dière soit encastrée dans le meuble,
- une étape (325) de positionnement du conduit
rigide et amovible de raccord de manière à ce
que chaque sortie de la chaudière soit connec-
tée à un conduit d’évacuation et
- une étape (330) de mise en fonctionnement de
la chaudière.

14. Procédé (40) de maintenance d’un dispositif selon
les revendications 3 et 8, qui comporte :

- une étape (405) de mise hors de fonctionne-
ment de la chaudière,
- une étape (410) de retrait du conduit rigide et
amovible de raccord,
- une étape (415) de déplacement de la chau-
dière selon un axe du support de déplacement
de la chaudière selon un axe pour positionner
la chaudière, au moins partiellement, en dehors
du meuble,
- une étape (420) de retrait de chaque tuyau
flexible,
- une étape (425) de retrait du moyen de fixation
au support de déplacement du meuble et
- une étape (430) de retrait de la chaudière du
meuble.

Patentansprüche

1. Vorrichtung mit einem Heizkessel (10), in einem Mö-
bel eingebaut, die Folgendes umfasst:

- den Heizkessel (10), umfassend:

- einen Wärmeträgerfluid-Einlass (105),
- einen Brennstoffeinlass (110),
- einen Lufteinlass (115),
- ein Mittel (120) zur Erwärmung des Wär-
meträgerfluids durch Verbrennung des
Brennstoffs,
- einen Auslass (125) für das beheizte Wär-
meträgerfluid,
- einen Abgasauslass (125),
- ein Mittel (130) zum Befestigen an einem
Halter (135) zum Verschieben des Heizkes-
sels entlang einer Achse im Möbel und
- einen Griff (140) zum Verschieben des
Heizkessels entlang einer Achse zum Ver-

schieben des Verschiebungshalters aus
dem Möbel heraus und umgekehrt.

- das Möbelstück zum Einbau des Heizkessels,
umfassend:

- mindestens eine Öffnung (205) für die un-
lösbare Wärmeträgerfluid-, Luft- und
Brennstoffzuleitung, um einen Einlass des
Heizkessels mit dem Wärmeträgerfluid und
einen Einlass mit dem Brennstoff zu spei-
sen.
- mindestens eine Öffnung (210) für die un-
lösbare Abluftleitung für Verbrennungspro-
dukte und Kondensate des Wärmeträger-
fluids, um die vom Heizkessel erzeugten
Verbrennungsprodukte und Kondensate
des Wärmeträgerfluids abzuleiten und
- einen Halter (215) zum Verschieben des
Heizkessels entlang einer Achse, so dass
der Heizkessel wechselweise gegenüber
der Zuluft- oder Abluftleitung oder zumin-
dest teilweise außerhalb des Möbels posi-
tioniert werden kann.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, bei dem der Wärme-
trägerauslass (125) und der Abgasauslass (125)
grob konzentrisch angeordnete Leitungen sind.

3. Vorrichtung nach Anspruch 2, bei dem der Heizkes-
sel (10) Folgendes umfasst:

- eine starre und lösbare Anschlussleitung (150)
zwischen den konzentrischen Auslässen des
Heizkessels und eine unlösbare Abfuhrleitung
(155) für Verbrennungsgas und Wärmeträger-
fluid und
- ein Mittel (145) zur Befestigung der starren Lei-
tung (150).

4. Vorrichtung nach Anspruch 3, bei dem der Heizkes-
sel (10) Folgendes umfasst:

- eine Detektorvorrichtung (160), die dafür aus-
gelegt ist, einen Verbindungsfehler zwischen
der starren und lösbaren Anschlussleitung (150)
und den Auslässen (125) des Heizkessels oder
der unlösbaren Abfuhrleitung (155) zu erfassen
und
- eine Sendevorrichtung (165) zum Aussenden
eines Signals, das für die Erkennung einer Ver-
bindungsstörung repräsentativ ist.

5. Vorrichtung nach Anspruch 4, bei der der Heizkessel
(10) ein Mittel (170) zur Öffnung/Schließung von
mindestens einem Einlass (105, 110, 115) aufweist,
das so konfiguriert ist, dass jeder genannte Einlass
geschlossen gehalten wird, sobald eine Verbin-
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dungsstörung der Anschlussleitung (150) erkannt
wird.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 4 oder 5, bei
der der Heizkessel (10) eine Übertragungsvorrich-
tung (175) aufweist, die dafür ausgelegt ist, ein draht-
loses Signal, das für die Erkennung einer Verbin-
dungsstörung der Anschlussleitung repräsentativ
ist, an eine entfernte Zentrale zu übertragen.

7. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 6, bei
der die Auslässe (125) auf einem unteren Bereich
des Kessels positioniert sind und auf das untere En-
de des Kessels ausgerichtet sind.

8. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 7, bei
der der Heizkessel (10) mindestens ein flexibles lös-
bares Rohr (180) zur Befestigung der Einlässe (105,
110, 115) an mindestens einer unlösbaren Fluid- und
Brennstoffzuleitung (185) aufweist.

9. Vorrichtung nach Anspruch 8, bei dem der Heizkes-
sel (10) Folgendes umfasst:

- eine Detektorvorrichtung (160), die dafür aus-
gelegt ist, einen Verbindungsfehler zwischen ei-
nem flexiblen Rohr (180) und den Einlässen
(105, 110, 115) des Heizkessels oder den Zu-
leitungen (185) zu erfassen und
- eine Sendevorrichtung (165) zum Aussenden
eines Signals, das für die Erkennung einer Ver-
bindungsstörung repräsentativ ist.

10. Vorrichtung nach Anspruch 9, bei der der Heizkessel
(10) ein Mittel (170) zur Öffnung/Schließung von
mindestens einem Einlass (105, 110, 115) aufweist,
das so konfiguriert ist, dass jeder genannte Einlass
(105, 110, 115) geschlossen gehalten wird, sobald
eine Verbindungsstörung des flexiblen Rohrs (180)
erkannt wird.

11. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 9 oder 10,
bei der der Heizkessel (10) eine Übertragungsvor-
richtung (175) aufweist, die dafür ausgelegt ist, ein
drahtloses Signal, das für die Erkennung einer Ver-
bindungsstörung des flexiblen Rohrs repräsentativ
ist, an eine entfernte Zentrale- zu übertragen.

12. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 11, bei
der der Verschiebungshalter (135) ein Rad (137) ist,
das sich an einer Schiene entlang bewegt (139).

13. Verfahren (30) zur Installation einer Vorrichtung
nach den Ansprüchen 3 und 8, das folgende Schritte
umfasst:

- einen Schritt (305) der Positionierung des Heiz-
kessels im Möbelstück,

- einen Schritt (310) der Befestigung des Mittels
zur Befestigung des Heizkessels an einem Ver-
schiebungshalter des Möbels,
- einen Schritt (315) der Positionierung von je-
dem flexiblen Rohr, so dass jeder Einlass des
Heizkessels mit einer Zuleitung verbunden ist.
- einen Schritt (320) der Verschiebung des Heiz-
kessels entlang einer Achse des Verschie-
bungshalters des Heizkessels, so dass der
Heizkessel in das Möbelstück eingelassen wird.
- einen Schritt (325) der Positionierung der star-
ren und lösbaren Anschlussleitung, so dass je-
der Auslass des Heizkessels mit einer Abluftlei-
tung verbunden ist und
- einen Schritt (330) der Inbetriebnahme des
Heizkessels.

14. Verfahren (40) zur Wartung einer Vorrichtung nach
den Ansprüchen 3 und 8, das folgende Schritte um-
fasst:

- einen Schritt (405) der Außerbetriebnahme
des Heizkessels.
- einen Schritt (410) der Entfernung der starren
und lösbaren Anschlussleitung,
- einen Schritt (415) der Verschiebung des Heiz-
kessels entlang einer Achse des Verschie-
bungshalters des Heizkessels entlang einer
Achse, um den Heizkessel zumindest teilweise
außerhalb des Möbels zu positionieren.
- einen Schritt (420) der Entfernung jedes flexib-
len Rohrs,
- einen Schritt (425) der Entfernung des Befes-
tigungsmittels am Verschiebungshalter des Mö-
bels und
- einen Schritt (430) der Entnahme des Heizkes-
sels aus dem Möbel.

Claims

1. Device comprising a boiler (10) mounted in a unit of
furniture, which comprises:

- the boiler (10) comprising:

- an intake (105) for a heat-transfer fluid;
- an intake (110) for a fuel;
- an intake (115) for air;
- a means (120) for heating the heat-transfer
fluid by combustion of the fuel;
- an outlet (125) for the heated heat-transfer
fluid;
- an outlet (125) for combustion gases;
- a means (130) for fastening to a mount
(135) for moving the boiler along an axis
within the unit of furniture; and
- a handle (140) for moving the boiler along
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an axis of movement of the movement
mount from the interior of the unit of furniture
towards the exterior of the unit of furniture
and vice-versa;

- the unit of furniture, for mounting the boiler,
comprising:

- at least one opening (205) for a nonremov-
able supply duct for heat-transfer fluid, air
and fuel, for supplying one boiler intake with
heat-transfer fluid and one boiler intake with
fuel;
- at least one opening (210) for a nonremov-
able exhaust duct for combustion products
and heat-transfer fluid condensates, for
evacuating the combustion products and
heat-transfer fluid condensates generated
by the boiler; and
- a mount (215) for moving the boiler, along
an axis, so as to position the boiler either
opposite the supply duct and exhaust duct,
or at least partially outside the unit of furni-
ture.

2. Device according to claim 1, wherein the outlet (125)
for the heat-transfer fluid and the outlet (125) for com-
bustion gases are approximately concentric pipes.

3. Device according to claim 2, wherein the boiler (10)
comprises:

- a rigid detachable connection duct (150) be-
tween the concentric outlets of the boiler and a
nonremovable exhaust duct (155) for combus-
tion gases and heat-transfer fluid condensates,
and
- a means (145) for fastening the rigid duct (150).

4. Device according to claim 3, wherein the boiler (10)
comprises:

- a detection means (160) designed to detect a
connection anomaly between the rigid remova-
ble connection duct (150) and the boiler outlets
(125) or the irremovable exhaust duct (155), and
- a means (165) for emitting a signal represent-
ative of the detection of a connection anomaly.

5. Device according to claim 4, wherein the boiler (10)
comprises a means (170) for opening/closing at least
one intake (105, 110, 115) configured to keep each
said intake closed for as long as a connection anom-
aly of the connection duct (150) is detected.

6. Device according to one of claims 4 or 5, wherein
the boiler (10) comprises a transmission means
(175), designed to transmit to a remote control unit

a wireless signal representative of the detection of
a connection anomaly of the connection duct.

7. Device according to one of claims 1 to 6, wherein
the outlets (125) are positioned on a lower portion
of the boiler and oriented towards the bottom of the
boiler.

8. Device according to one of claims 1 to 7, wherein
the boiler (10) comprises at least one flexible detach-
able pipe (180) for fastening intakes (105, 110, 115)
to at least one irremovable supply duct (185) for heat-
transfer fluid and fuel.

9. Device according to claim 8, wherein the boiler (10)
comprises:

- a detection means (160) designed to detect a
connection anomaly between the flexible pipe
(180) and the boiler intakes (105, 110, 115) or
the supply duct (185), and
- a means (165) for emitting a signal represent-
ative of the detection of a connection anomaly.

10. Device according to claim 9, wherein the boiler (10)
comprises a means (170) for opening/closing at least
one intake (105, 110, 115) configured to keep each
said intake (105, 110, 115) closed for as long as a
connection anomaly of the flexible pipe (180) is de-
tected.

11. Device according to one of claims 9 or 10, wherein
the boiler (10) comprises a transmission means
(175), designed to transmit to a remote-control unit
a wireless signal representative of the detection of
a connection anomaly of the flexible pipe.

12. Device according to one of claims 1 to 11, wherein
the movement mount (135) is a wheel (137) moving
along a rail (139).

13. Installation method (30) for a device according to
claims 3 and 8, which comprises:

- a step (305) of positioning the boiler in the unit
of furniture;
- a step (310) of fastening the fastening means
of the boiler to a movement mount of the unit of
furniture;
- a step (315) of positioning each flexible pipe
such that each intake of the boiler is connected
to a supply duct;
- a step (320) of moving the boiler along an axis
of the movement mount of the boiler such that
the boiler is mounted in the unit of furniture;
- a step (325) of positioning the rigid detachable
connection duct such that each outlet of the boil-
er is connected to an exhaust duct; and
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- a step (330) of turning on the boiler.

14. Maintenance method (40) for a device according to
claims 3 and 8, which comprises:

- a step (405) of turning off the boiler;
- a step (410) of detaching the rigid detachable
connection duct;
- a step (415) of moving the boiler along an axis
of the movement mount of the boiler along an
axis to position the boiler, at least partially, out-
side the unit of furniture.
- a step (420) of detaching each flexible pipe;
- a step (425) of detaching the means for fas-
tening to the movement mount of the unit of fur-
niture; and
- a step (430) of removing the boiler from the
unit of furniture.
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